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L’automne s’installe laissant derrière lui de beaux 
souvenirs d’été. 
Assurer un retour en classe bienveillant pour les 
membres de la communauté éducative, notamment 
la nouvelle directrice Béatrice Simon et les nouvelles 
enseignantes Sandrine Sauli, Elodie Benoffi et Aurélie 
Didier à qui nous souhaitons la bienvenue, et nos 
enfants a été une priorité pour l’équipe municipale. Au 
cours de l’été, nous avons procédé à la réfection d’une 
salle de classe (peinture faux plafonds, alimentation 
électrique) et à son équipement (vidéoprojecteur, 
tableau blanc), à la rénovation des sols de l’étage 
ainsi qu’à la création d’un faux plafond dans le couloir 
de l’école maternelle. Des équipements numériques 
viendront compléter nos investissements pour 
l’éducation de nos enfants. Car on le sait, le contexte 
pandémique n’est pas encore derrière nous. La 
stratégie vaccinale se poursuit et nous invite à rester 
prudents mais aussi à imaginer l’avenir.
Retisser les liens qui ont pu se distendre avec la 
COVID, synonyme de rendez-vous et d’occasions 
de rencontres annulés, c’est tout le sens des 
manifestations que la municipalité organise depuis 
la rentrée. Pour la première fois, le parc du château 
a accueilli une séance de cinéma de plein air pour le 
plaisir d’un grand nombre d’entre vous. Le forum des 
associations a été aussi le lieu de la réunion heureuse 
des associations et de leurs membres. Le jour de la 
nuit fut aussi propice à se retrouver ensemble pour 
observer les étoiles qui étaient également au rendez-
vous. A la fin d’année, la municipalité et le CCAS 
renoueront avec le traditionnel repas des seniors.
Ouvrir de nouveaux horizons est essentiel après cette 
période morose. C’est aussi le sens de la création 
de quatre parcours d’orientation dans le parc, de 
l’inauguration de la maison du parc, maison des arts 
et de la culture. Quoi de plus nécessaire que la culture 
pour ouvrir les esprits à la création, à la découverte, 
à la connaissance de l’autre et surtout s’éloigner 
de l’obscur repli sur soi. Cette maison accueille 
les activités de Verny Musiques Actuelles et de 
l’association Les 2 Fées. Très prochainement, elle sera 
aussi le lieu d’une résidence artistique afin de favoriser 
la création et l’exposition d’œuvres d’art. A la mairie 
puis à la maison des associations, tous les samedis, 
la culture est à la portée de tous avec Microfolie, 
partenariat de la commune avec la fédération Familles 
Rurales de la Moselle en collaboration avec la Cité des 
Sciences de La Villette.
Offrir de nouveaux liens de proximité par l’ouverture 
le 15 octobre d’une Maison France Services à Verny. 
Estelle, Florine et Virginie vous accueillent pour vous 
informer, vous orienter à l’utilisation des services en 
ligne des administrations et organismes publics, 
dans les démarches administratives (emploi, retraite, 
famille social, santé, logement).
Le dispositif de Mobilité Solidaire est à la fois un 
moyen de se déplacer et de créer du lien social entre les 
habitants du territoire. Un service pour les habitants 
par les habitants, une solidarité organisée. Engagez-
vous comme chauffeur volontaire, si vous disposez 
d’un véhicule et de temps libre, pour permettre à vos 
voisins qui n’ont pas de véhicule et aux faibles revenus 
de se déplacer pour le travail, faire des courses, 
aller à un rendez-vous médical, etc. Bénéficiaires et 
volontaires, rapprochez-vous de la fédération Familles 
Rurales ou de la maison France Services qui vous 
indiqueront les démarches à suivre.
A travers toutes ces actions créatrices de liens et de 
proximité, nous nous engageons sans cesse pour 
vous proposer un cadre de vie de qualité.
Avec mes amitiés.
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Pour la deuxième rentrée depuis la pandémie, tous les petits portaient leur masque dont de jolis modèles en 
tissu coloré, donnant plus de gaieté à ce jour important. 
Succédant à Gilles Escoffres qui a fait valoir ses droits à la retraite, c’est Béatrice Simon qui assure la direction 
de l’École tout en enseignant en classe de CM2. Elle partage cette classe avec une nouvelle enseignante, 
Aurélie Didier. Le maire, Victorien Nicolas, et son 1er adjoint, François Valentin, étaient venus pour accueillir 
tout ce petit monde et souhaiter une bonne rentrée à tous.

Légèrement moins nombreux que l’an dernier, 
les 221 élèves sont répartis ainsi.
74 en maternelle :
  25 PS/GS avec Sandrine Sauli et Elodie Benoffi
  25 MS avec Véronique Trévien
  24 GS avec Audrey Dupoirier
  Les enseignantes sont assistées de 3 aides maternelles :  
Isabelle Locks, Chantal Garniche et Marzena Chyla.

147 en élémentaire :
  24 CP avec Christine Dupraz
  23 CP CE1 avec Julie Thirion
  25 CE1 CE2 avec Olivia Lemare
  25 CM1 CM2 avec Fabienne Thomas
  25 CM1 CM2 avec Emmanuel Heber Suffrin
  25 CM2 avec Béatrice Simon et Aurélie Didier

À l’école de Verny sont affectés également : Hélène Weisse enseignante 
spécialisée et Nathalie Laguerre psychologue scolaire, dans le cadre du 
RASED, ainsi que Christelle Florentin Parel titulaire mobile.
Cet été, la salle de classe de CP/CE1 a été rénovée ainsi que tout le couloir 
du premier étage. Du nouveau matériel informatique a également été 
installé. Comme d’habitude, une partie des travaux a été réalisée en régie 
par les services techniques de la commune.

Samedi 4 septembre après-midi, l’heure de la rentrée 
avait cette fois-ci bien sonnée au centre Faber avec le 
traditionnel forum des associations. Les responsables 
ou membres actifs des associations vernoises étaient 
mobilisés pour expliquer leurs activités et les présenter 
en vidéo ou par des démonstrations lorsque cela était 
possible. Comme d’habitude, il y en avait pour tous les 
goûts et tous les âges. Les vernois ne s’y sont pas trompés, 
on a dénombré environ 260 participants.

Votre Maire 
Victorien NICOLAS
Vice-Président 
de la CC du Sud Messin

Depuis septembre, la mairie accueille tous les samedis 
« Micro-folie ». La fédération Familles Rurales de la Moselle, 
en partenariat avec la Cité des sciences de la Villette, 
propose des animations autour d’un musée numérique, de 
la réalité virtuelle, d’un FABLAB (imprimante 3D, création 
de stickers, etc) et d’une médiathèque-ludothèque. Elles 
sont mises en place dans le but de rendre accessible aux 
habitants des territoires ruraux un ensemble de contenus 
culturels et artistiques dans un lieu où l’échange, la 
découverte et la créativité sont les maîtres-mots. L’accès 
est libre, Maximilien Kiffer vous accueille chaque samedi 
de 9h à 12h et de 13h à 17h à la mairie. Ces animations 
auront lieu ensuite à la maison des associations.

Vendredi 15 octobre, la maison du parc 
était inaugurée par le maire Victorien 
Nicolas et la municipalité en présence 
de Brigitte Torloting, Vice-Présidente du 
Conseil Régional Grand Est, Sylvie Lavallée, 
principale du collège, d’élus locaux et de 
présidents d’associations. Après plusieurs 
mois de travaux de rénovation et mise 
aux normes actuelles d’isolation, Verny 
Musiques actuelles a pu y faire sa rentrée 
scolaire. Cette maison des arts et de la 
culture accueillera prochainement des 
projets culturels et artistiques pour en faire 
un lieu ouvert aux vernois, dans le cadre 
idéal du parc.

Ce même samedi, dans le cadre du « jour de la nuit », des passionnés de la société 
d’astronomie de Metz avaient mis en place des instruments d’observation au terrain 
de football permettant aux nombreux visiteurs de regarder les planètes Saturne 
et Jupiter, ainsi que divers amas d’étoiles dans des conditions particulièrement 
favorables. L’animation était complétée par la présentation de maquettes et des 
conférences. Des chanteurs et danseurs de la troupe de la comédie musicale « la lune 
grise » ont présenté un aperçu de leur spectacle.

Samedi 9 octobre après-midi, une centaine de personnes 
ont arpenté seul ou en famille les divers parcours 
permanents d’orientation du parc qui étaient inaugurés 
ce jour par la municipalité. Leur mise en place est le fruit 
d’une collaboration avec le comité départemental de course 
d’orientation de la Moselle qui les a conçus. Mme Vagner 
et d’autres membres du CDCO ont assuré l’encadrement 
et organisé un parcours spécifique pour les compétiteurs 
venus notamment de plusieurs clubs de Moselle. Tous 
les documents utiles pour pratiquer cette activité en 
autonomie sont sur le site de la commune : www.verny.fr/
presentation/le-parc/parcours-permanents-d-orientation.

Vendredi 3 septembre en soirée 
dans le Parc du Château, une 
projection de film en plein air était 
offerte par la municipalité, pour 
prolonger un peu les vacances dans 
une ambiance plage avec chaises 
de camping et couvertures pour  
la fraîcheur du soir. Les vernois  
ont ainsi pu voir « La bonne 
épouse » se transformer en femme 
libre !

En parallèle de la rentrée scolaire, la commune a organisé plusieurs 
manifestations, aidée par une situation sanitaire en amélioration et une 
météo favorable.



ÉTAT CIVIL
Mariages
Daniel Koroch et Béryl Bontent le 31 juillet
Vincent Herber et Mélanie Richier le 7 août
Alain Cossalter et Maddy Roose le 25 septembre

Nos peines
Marie-Louise Boos épouse Florsch le 26 mars
Brigitte Damar veuve Muller le 9 juillet
Gérard Lescasse le 10 août
Danielle Squassoni épouse Bouxirot 
le 9 septembre
Julien Gendarme le 9 septembre
Myriame Lapointe épouse Tresse 
le 29 septembre
Nicole Anormy le 5 octobre

ON EN CAUSE
Kung Fu à l’honneur

Déneigement
La mairie rappelle que les propriétaires et 
locataires ont l’obligation de dégager la neige 
ou la glace devant leur habitation. La neige doit 
être mise en tas sans gêner la circulation, elle ne 
doit pas être déposée sur la chaussée. Les bacs à 
sel ne sont pas à la disposition des administrés 
pour leur usage mais doivent permettre de parer 
à une situation délicate sur la chaussée dans les 
endroits difficiles.
Quant au déneigement, toutes les rues ne 
peuvent pas être dégagées instantanément et 
les voiries les plus pentues sont toujours traitées 
en priorité. Afin de préserver l’environnement, 
et sauf conditions extrêmes, le salage est plus 
modéré sur les rues plates ou peu pentues. Les 
rues de Metz, Nationale, de la Fontaine et de la 
Gare sont sous la responsabilité des services 
départementaux.

AGENDA
Halle communale
Marché les dimanches de 8h à 12h

Centre Faber
Sous réserve des règles sanitaires en vigueur
Samedi 6 novembre à 20h : loto – Lion’s Club 
Verny Val de Seille
Samedi 20 novembre à partir de 18h30 : loto 
– Tennis Club de Verny
Dimanche 12 décembre à 12h : repas des seniors
Samedi 22 janvier soir : concert guitare chant, 
duo Régis Cunin/Laurence Becker 
– Marche Nordique à Verny

CONSEIL DU 11 OCTOBRE 2021 / PRINCIPALES DÉCISIONS

Mobilité solidaire

Résidence seniors

Maison France Services

Changement au conseil municipal
Conseiller municipal depuis 2014 dans l’équipe de Marie-Thérèse 
Gansoinat Ravaine, Alexis Rusinek a ainsi participé aux divers 
projets de la commune et à sa métamorphose pour donner plus de 
services et de facilité aux habitants. En 2020, il a naturellement 
décidé de continuer l’aventure auprès de Victorien Nicolas et de 
la liste Ensemble pour Verny. Membre du conseil d’administration 
du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) depuis 2014, il était 
lors de ce mandat de conseiller municipal représentant de Verny 
au sein du Syndicat intercommunal des eaux de Verny (SIEV), 
membre des commissions travaux, patrimoine et contrôle des 
listes électorales.
Professeur des Universités 
et Directeur scientifique, 
Alexis Rusinek a quitté la 
commune en acceptant un 
poste d’Attaché de coopération 
scientifique et universitaire 
au Ministère de l’Europe et 
des Affaires étrangères auprès 
de l’ambassade de France à 
Budapest (Hongrie) depuis 
juillet 2021. Il est remplacé au 
conseil municipal par Anne-
Laure Dupraz-Omari.
Merci à Alexis pour ces années 
de travail auprès des vernoises 
et vernois.

Les territoires ruraux et périurbains manquent de moyens de 
transports adaptés à des déplacements de faible distance, ce qui 
peut renforcer l’isolement de personnes déjà fragilisées. La CC 
du Sud messin, en partenariat avec la fédération départementale 
Familles Rurales, a choisi de mettre en place un mode de transport 
sur le principe de la « mobilité solidaire ». Une personne isolée peut 
réserver un trajet en contactant la fédération Familles Rurales. 
Celle-ci se charge de mobiliser un conducteur volontaire qui, 
avec son véhicule personnel, conduit le bénéficiaire jusqu’à sa 
destination contre le remboursement des frais kilométriques. 
Cette action a pour but de rendre un service aux familles rencontrant 
des problèmes de mobilité, d’isolement et de difficultés sociales, 
tout en leur permettant d’entretenir un lien relationnel. Ce service 
est réservé aux habitants des communes de la CC du Sud messin 
sans moyens de locomotion et ne dépassant pas un certain revenu 
mensuel, après adhésion à Familles rurales.
Lors d’une réunion publique d’information à Verny, Victorien Nicolas, 
maire et vice-président de la CCSM en charge de l’aménagement de 
l’espace, de l’urbanisme et des mobilités, a présenté et détaillé le 
dispositif.

Contacts : 
Fédération Familles Rurales Moselle
03 87 65 01 54
mobilite-solidaire.moselle@famillesrurales.org
Maison France Services / CC Sud Messin
03 87 57 22 48

La résidence pour seniors, construite au 3 rue du Fort par Metz Habitat Territoire, est 
maintenant terminée. Les 16 logements ont été attribués et presque tous sont occupés 
depuis le courant de l’été.
Nous avons rendu visite récemment à une bonne partie des habitants, ils sont globalement 
très satisfaits de leur nouvel environnement particulièrement fonctionnel. La plupart 
ont équipé leur terrasse individuelle pour y prendre leurs repas et profitent des belles 
journées de cet automne, en attendant le début de l’été prochain où ils ont déjà prévu 
d’organiser la fête des voisins dans leur quartier tranquille. La proximité du supermarché 
et d’espaces de promenade est très agréable. Le parking privatif à proximité de chaque 
entrée est également très pratique pour ceux qui disposent d’une voiture. Ces logements de 
haute qualité environnementale sont équipés chacun d’un chauffe eau solaire. Cette belle 
réalisation vient terminer l’aménagement de la zone d’activités qui a commencé il y a 5 ans.

  À la suite de la démission d’Alexis Rusinek de son mandat 
de conseiller municipal, Anne-Laure Dupraz-Omari est 
installée conseillère municipale de la commune de Verny. 
Elle intègre la commission de la petite enfance, enfance, 
jeunesse et affaires scolaires et celle des associations, elle 
devient membre élu du CCAS. Stéphane Vuillaume intègre 
la commission de contrôle des listes électorales, Johan 
Pade le Syndicat mixte des eaux de Verny
  Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public d’eau potable
  Collège Nelson Mandela : rétrocession de parcelles par le 
Conseil Départemental 
  Intégration de voirie n°5a, b et c de la Plénière dans le 
domaine public routier communal
  Autorisation de traverser le chemin rural du lieu-dit 
Le Petit Patural pour réaliser la viabilité de la parcelle 
cadastrée 01 n°116

  FUS@É : commande de matériels et équipements 
numériques pour l’école

  OPH Metz-Métropole : garantie avec contrat de prêt  
de la Caisse des Dépôts et Consignations à hauteur  
de 50% pour l’opération de construction de 16 logements 
seniors rue du fort

  Fixation du loyer à la CC du Sud Messin pour la Maison 
France Services au 9 rue du Château

  Convention de répartition des frais de travaux avec 
le Conseil de Fabrique pour remplacer une unité de 
production de chaleur défectueuse à l’église

  Convention d’occupation précaire de la maison des 
associations pendant les travaux de construction du 
cabinet de kinésithérapie de Mme Isabelle Poinsignon

Compte-rendus complets sur le site de la Mairie : 
www.verny.fr/deliberations

Une Maison France Services a pour vocation d’offrir 
aux usagers et aux habitants un lieu d’accueil 
et d’accompagnement permettant d’obtenir des 
renseignements et d’effectuer des démarches 
administratives.
Sous l’impulsion et par l’action volontariste des maires 
de Rémilly et Verny, la CC du Sud messin a ouvert le 15 
octobre la première maison France Services à Verny, 
celle de Rémilly suivra le mois prochain. Labellisées par 
l’Etat, ces deux maisons permettent aux habitants de 
notre territoire d’accéder aux services publics et d’être 
accueillis au plus près de leur domicile par des personnes 
compétentes. Ce sont des centres d’information et 
d’orientation dans lesquels chacun peut être accompagné 
dans ses démarches administratives : emploi, retraite, 
famille, social, santé, logement, énergie, accès au droit, 
etc. C’est aussi un lieu dans lequel les habitants peuvent 
accéder aux services développés par la CCSM : gestion 
des déchets, offre de mobilité, promotion des lieux 
touristiques du territoire tels que la Sixtine de la Seille 
et le Fort Wagner, insertion professionnelle des jeunes 
(mission locale), dématérialisation des autorisations 
d’urbanisme, etc. 
Afin d’assurer le fonctionnement de ces maisons, des 
animateurs et des agents d’accueil ont été recrutés, 
accompagnés par des conseillers numériques. La maison 
France Services de Verny se situe 9 rue du château, 
dans le local professionnel occupé auparavant par le 
cabinet de kinésithérapie. La commune, propriétaire des 
lieux, a réalisé des travaux de rafraichissement et de 
réaménagement pour créer deux espaces de confidentialité 
et une salle. 

Théo Jouanneau - remise de ceinture rouge suite à diplôme AFA

Auriane Collignon - double médaillée de bronze saison 2020-2021 
championnat de France en ligne et diplômée AFA 
(Attestation Fédérale d’Assistant)

A Verny, elle est ouverte au public 27 h par semaine.
Lundi : 8h30 / 12h30
Mardi : 8h30 / 12h30 et 14h / 19h
Mercredi : 9h / 12h (uniquement les semaines impaires)
Jeudi : 8h30 / 12h30 et 13h30 / 17h30
Vendredi : 13h30 / 17h 
Samedi : 9h / 12h (uniquement les semaines paires)

A Rémilly, elle se situe 1 rue au parc.
Lundi : 8h30 / 12h30 et 13h30 / 17h30
Mardi : 14h / 19h
Mercredi : 9h / 12h (uniquement les semaines paires)
Jeudi : 8h30 / 12h30 
Vendredi : 8h30 / 12h30 et 13h30 / 17h 
Samedi : 9h / 12h (uniquement les semaines impaires)



Expression des groupes élus

Se retrouver enfin ! 
Aussi, la municipalité et l’équipe « Ensemble pour Verny » se sont 
attachées à l’organisation de différentes manifestations. Le 3 

septembre, la reprise a débuté par une première, une séance de cinéma en plein air dans le parc 
du château, un réel succès. Le lendemain, le forum des associations s’est déroulé avec Séverine 
Courtois-Sené, deuxième adjointe responsable des associations. Ce fut un grand succès comme 
à l’accoutumée et nous observons avec satisfaction que petit à petit les associations retrouvent 
leur effectif d’avant la pandémie. Toutes ont repris leur rythme de croisière et nous nous en 
réjouissons.

Verny Musiques actuelles a pris possession de nouveaux locaux : la maison du parc récemment 
rénovée. Ces nouvelles salles pourront également être mises à disposition d’associations désirant 
organiser diverses manifestations. L’attractivité du Parc du Château est également réhaussée 
par la création de quatre parcours d’orientation, inaugurés le 9 octobre : deux parcours culturels 
sur la faune et l’histoire, deux parcours sportifs dont un accessible aux fauteuils roulants.

Ce même 9 octobre, Jean-Marc Sautreau, troisième adjoint, ainsi que la société d’astronomie 
M57 ont organisé « le jour de la nuit ». Cette manifestation a intéressé un public extrêmement 
nombreux. Les dieux du ciel étaient avec nous et c’est sous un ciel sans nuage que nous avons 
pu observer sur le terrain de foot les anneaux de Saturne et les satellites du Jupiter. Dans 
l’école, différentes maquettes étaient exposées et deux conférences se sont déroulées.

Les habitants ont pu découvrir à cette occasion les travaux importants qui s’y sont déroulés 
cet été et apprécier la qualité de notre école. Comme tous les ans, nous procédons au 
rafraichissement d’une classe (peinture faux plafonds, alimentation électrique) et à son 
équipement (vidéoprojecteur, tableau blanc). Les sols de l’étage ont été entièrement rénovés 
ainsi que le faux plafond dans le couloir de la Maternelle. De quoi accueillir dans les meilleures 
conditions notre nouvelle directrice Béatrice Simon à qui nous souhaitons la bienvenue. 
Bienvenue également aux nouvelles enseignantes Sandrine Sauli, habitante de Verny depuis sa 
plus tendre enfance, Elodie Benoffi et Aurélie Didier.

Familles Rurales, la communauté de communes du Sud Messin et son Vice-Président Victorien 
Nicolas, ont mis en place le dispositif « mobilité solidaire ». Le but est d’aider les personnes 
les plus nécessiteuses et non motorisée à se déplacer pour faire leurs achats, se faire soigner, 
se rendre à un entretien d’embauche, une nécessité qui s’affirme de plus en plus au vu de la 
hausse des carburants.

La fédération Familles Rurales est également à l’origine, en collaboration avec la cité des sciences 
de la Villette, de la mise en place tous les samedis à la mairie puis dans la salle des associations 
d’une microfolie : musée numérique, casques de réalité virtuelle, fablab (imprimantes 3D)…

N’oublions pas les nouvelles habitantes du jardin partagé : les poules, dont le cheptel a été 
complètement renouvelé après les intrusions répétées d’une fouine malfaisante.

Le 18 mars 2021, Monsieur le préfet a élevé Marie-Thérèse Gansoinat Ravaine au rang de maire 
honoraire de la commune de Verny. Le 22 octobre, une cérémonie a eu lieu à cette occasion. 
Nous lui adressons nos plus sincères félicitations. Durant ses deux mandats, de 2008 à 2020, 
Verny s’est transformé et modernisé de manière considérable et Marie-Thérèse restera à jamais 
comme l’instigatrice de ces changements. Par son honorariat, elle reste donc la maire et la mère 
de notre équipe.

Bien à vous, 
L’équipe majoritaire « Ensemble pour Verny »

Expression des groupes élus

Après un an et demi de disette du vivre ensemble, voici 
le retour des activités, des animations, des festivités qui 
sont le socle de notre lien social, la vie reprend ses droits. 
Souhaitons que cela puisse durer le plus longtemps 
possible, souhaitons que l’on puisse oublier au plus vite 
cette pandémie qui nous a tant affectés.

ENSEMBLE  
POUR VERNY
Victorien Nicolas
François Valentin
Séverine Courtois-Sené
Jean-Marc Sautreau
Marie-France Perrin
Mohamad Jrad
Colette Rottier
Joël Xolin
Corinne Heintz
Mélanie Adèle Perrey
Isabelle Hasse
Stéphane Vuillaume
Marie Coletti
Johan Pade
Anne-Laure 
Dupraz-Omari 

Continuons 
ensemble !



Expression des groupes élus

Lors du conseil du 12 juillet dernier, notre groupe a décidé de ne pas prendre part au 
vote de la convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) pour l’aménagement du futur 
lotissement « Boucle des voies vertes » au sud du collège Nelson Mandela. Rappelons 
que le PUP est une procédure financière destinée à assurer le financement de tout 
ou partie des équipements publics nécessaires au fonctionnement des opérations 
d’aménagement ou de construction de projet. Dans ladite convention, rédigée par la 
majorité municipale, la commune de Verny s’engage à réaliser pour le 01 janvier 2022 
l’ensemble des équipements publics pour un montant prévisionnel de 300 000 €. En 
contrepartie l’aménageur participera au financement à hauteur de 50 % du montant 
des travaux. Notre décision a été motivé par le fait que nous faisons face à des 
promesses illusoires de la part de la majorité municipale. En effet qui peut croire que 
les travaux d’aménagement seront terminés à cette date ? Pierre Noirot a fait part de 
ses doutes sur la tenue des délais et à indiquer qu’il serait judicieux de prolonger de 
quelques mois supplémentaires pour éviter tout risque de non-respect des clauses 
contractuelles : rien n’a été fait. Autre point de discussion la durée de l’exonération 
de la taxe d’aménagement pour les futurs acquéreurs de parcelle, une convention 
PUP autorise une exonération jusqu’à 10 ans pour la part communale. La majorité a 
décidé de la fixer à 9 mois à compter de la date d’affichage de la convention. Qui peut 
raisonnablement penser que les futurs acquéreurs bénéficieront de cette exonération 
alors que le chantier n’a pas encore démarré et que le secteur du BTP connaît de graves 
difficultés d’approvisionnement en matériaux de construction. Les délais courants 
entre les démarches d’une acquisition de terrain et la déclaration de fin de chantier de 
sa maison sont au-delà de 9 mois. Soyons clair ! 9 mois est un choix politique celui 
de préserver les ressources fiscales de la Commune et de ne pas accorder un « coup 
de pouce » aux futurs acquéreurs ! Enfin rappelons que l’aménagement de cette zone 
va à l’encontre de la lutte contre l’artificialisation des sols et des conclusions de la 
mission régionale d’autorité environnementale qui a évalué notre projet de plan local 
d’urbanisme (PLU) notamment sur l’étalement urbain. Parler d’écologie est une chose, 
agir pour la sauvegarde de l’environnement en est une autre ! 

À l’occasion de la présentation du PLU, la majorité municipale a évoqué le site 
ACADEMOS. Nous tenons à rappeler que nous sommes très favorables à ce projet 
et que nous l’avons soutenu depuis le début. Toutefois, ce site est inséré au cœur de 
notre village, il est donc très important que les installations prévues s’intègrent au 
mieux dans le quotidien des Vernois, notamment en matière de sécurité. Or, il est 
prévu que la sortie des pompiers pour leurs interventions d’urgence s’effectue par la 
rue des chènevières, à côté du gymnase. De fait, un feu tricolore devrait être installé 
à l’intersection de cette rue et de la rue de Metz. Nul n’ignore la dangerosité de cette 
intersection d’autant que la chaussée est étroite et les trottoirs minuscules. 

Rappelons que nous avions plaidé, en son temps, pour que le terrain en triangle 
derrière Vernois Traiteur ne soit pas vendu par la commune afin de pouvoir solutionner 
le problème de l’exiguïté du bas de la rue des chènevières et sécuriser la circulation sur 
cette voie. Rappelons également que les élus de la mandature 2001-2008, prévoyants, 
avaient justement préempté ce terrain dans ce but précis. Aujourd’hui nous sommes 
face à un problème de sécurité routière. Gouverner c’est prévoir.

Enfin nous souhaitons la bienvenue à Mesdames Simon, Didier et Sauli dans notre 
belle école communale. 

Bien à vous, 
Vos élus, Anne-Françoise, Anne-Sophie, Pierre et David.

Notre rôle, 
proposer pour mieux agir demain.

VIVRE VERNY
Anne-Françoise Neuschwander
Pierre Noirot
Anne-Sophie Mairet
David Billet

Vous pouvez nous contacter 
par téléphone :  
07 86 12 57 06
par courriel : 
vivreverny2020@gmail.com

Une autre voix, 
Une autre voie !


